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Cadre local des ouvriers, aides-dessinateùrs; , Nonvellehiérarchie du cadre 
calqueurs, chefs d'équipe et gardiens de Indices supérieur des Indices Observations 

phare des Travaux Publics Travaux: Publics 

495''}Je classe 469 idAprès 18 mois 

4653e classe. • 436 Les intéressés conservent 
Maître-Ouvrier, Aide-GéOmètre, Chef 

Avant 18 mois' 
leur ancienneté dans la 

Calqueur oU Chd de Brigade: limite de 6 mois. 
I.e classe : 436435 Les intéressés perdent toute 

Des'sinateurs, ouvriers d'arl 
Avant 18 mois 

ancienneté. 

z;:. classe , . 
 idSurveillant après 36 mois 391 

ouvner, Aide-Géomètre Adjoint, cal
queur ou ch;ef d'équipe: 

H'ors classe 

410 

id4lO après 36 mois 391 

1re classe 'id375 Après 18 mois 357 

2e classe . Les intéressés conservent 
l'eur -ancienneté dans la 
limite de 18 mois. 

3e classe . .. . .. 345 

Avant 18 mols 3135 

Les intéressés oonserv:ent 
l'eur ancienneté dans la 
limite. d'un au. 

" , 4e classe . ....•• 330 

Avant 18 mois 335 

335 Les int.éreSsés conservent, 
leur ancienneté dans la 
limite de 6 mois. 

5e classe . . . . . . 315; 

Avant 18 mois 

, 385 Les mtéressés perdent tout·eAvant 18 mois · 
anclenneté. ,

6e classe . . . .. . 300 335 idAvant 18 mois· 

Stagiaire . . 290 
 335 Les intéressés gardent leur .. 'Surveillant stagiaire · 

ancienneté. 

Cadre supérieur des Commis de.s services 
administratzïs, financiers et comptables, 

ARRETE Nd 341-51jP. da 23 mai 1951. 

"LE GOUVERNEUR nE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 

OFFrCIER DE L.... LÉOION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO P. 1., 

Vu Ie décl'et du 23 mars, .1921 déterminant les attributIons 
et les pouvoirs du Commissaire de la RépubIique au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisatIon 
'Bdministralwe du Territoir,e du TogO et création d'assemblées' 
repr~ntattves;, -, _ 

VU l'arrêtéllQ 288/P. du 7 juut -1945 fixant, le statut 
glénéral de; cadrtes loCaux indigènes du -, œrritoiredu Togo, 
et les actes modîfieatifs; 

,Vu i'arrêté nd 289/P;du 7 jUut 1945 fix'antle statut 
parttcuHer du ~ ml, des CommIS d'AdminIStratIon et
les actes modtficàtifs; , '" , _ 

Vu . le décret du 1er novembre ,1928 portant organlsation 
de la Caisse Intercoloniale des Retraites et 1es actes modi
ficatifsj , 

Vu l'avis émis par l'Assemblée _ReprésentatiVie du Togo'
dans sa séance du 27 avril 1951; 

Le conseil prIvé 'en1Jeintlu; 

Sous réserve de l'approbation mlnistérieUe; 

ARRETE: 

'TITRE PREMIER 

Dispositions 'générale~. 

ARTICLE PREMIER. - Sous la réserve exprimée à
l'article 20 ci-après, le recrutement dans le cadre des 
Commis d'Administration du Togoest suspendu. 

Ce cadre 'disparaîtra par VlOie d'extinction. 

ART. _2. - Il est créé au Togo, pour lui être pro
gressivement susbtitué, un cadre supérieur des Commis 
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des' Services Administratifs, Financiers et Compta
bles d'Ont le personnel est à la disposition du Com- . 
missaire de la République qui nomme à tous les ,em
pl'Üis et eh fixe le n'Ombre. 

ART. 3. - Le personnel des Commis des Services 
Admtnistratifs, FinanCIers et Oomptables concourt à 
l'administration 'glénéraledes divers Services sous l'au
torité supérieure du Commissaire de la République. 
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11 est indistinctement appelé à remplir des fonctions 
administratives ,ou clJ!argé de l'exécution des servi
ces finansiers 'et comptables dans les bureaux. 

ART. 4. La hiérarchie, le classement indiciaire et 
au point de vue de la concessi'On des passages et des 
indemni~s, ainsi que la péréquati'On du personnel des 
Commis des Services Administratifs, financiers et 
Comptables sont fixés comme suit: 

Grades ~t Echelons 
1 

.. Commis stagiaire. . . . 

Corr,mis: 

Avant 18 m'Ois' 
Après 18 m'Ois • , 

Oommis principaux: 

Avant 18 m'Ois 

Après 18 mois 

Après 36 m'Ois 


Commis principaux h'Ürs classe: 
Avant 4ans .• 
Après 4 ans 
Après 8 ans 

. . . .. 

. . , 
" . 

Classement indiciaire 
local 

335 

3;35 
357 

1 

1 
402' 
424 
447 ( 

l 
1 

491' 
525 
558 

1 

Pél~équation 

55 0{0 

300{0 

150{0 

70 ) - Etre âgé de 18 ans au m'Oins et de JO ans 
au plus. Cette limite peut, sans toutef.ois dépasser 3'5 
ans, être pr'Or'Ogée d'une durée égale à ceUe des 
Services Militaires OU des services auxiliaires entrant 
en oompte pour la connaissance des droits à pension. 

ART. 6. - Peuvent être admis c'Ommis stagiaires: 
les candidats pourvus de l'un des diplômes suivants: 

Brevet élémentaire. 

Brevet de fin d'Etudes seoondaires du 1er Cycle. 

Diplôme de capacité en Droit. 

Diplôme des Eooles Normales fédérales : William

P'Onty, Katib'Oug'Ou, Dabou et Rufisque; 
Diplôme des Ecoles de Notariat reconnues par l'Etat. 
Brevet' d'Enseignement industriel; 
Brevet d'EnseIgnement Qommercial 1er et 2e degrés, 

et ayant, ,en 1Ûutre,' subi avec succès les épreuves d'tUt 
ooncours dont. les modalités et le programme s'Ont 
annexés au présent arrêté. 

Jusqu'à extinction du cadre des Commis. d'Adminis
tration, le n'Ombre des' places mises au concours ne 
pourra pas excéder les deux tiers du nombre des 
sorties c'Onstatées dans ce cadre, depuis le préc'Ment 
'conc'Ours, sous les réserves f'Ormulées aux paragraphes 
a et b ci-dessous. . 

Si,à la suite d'Un ·ooncours précédent, le ·nombre 
des admisslons dans le cadre des Services Adminis
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tratifs n'a pas atteint le nombre des places mises au 
ooncours, la différence pourra, hms limite du rapport 
des deux tiers ci-dessus défini, être remise en compé
tition au conoours suivant. 

Il est" précisé ; 
, ,a) - n'entreront en ligne de compte dans le nom

bre dessortles que oeHes n'ayant pas leur cause dans 
l'applicaHon des disposiHons du Titre VI ci-après; 

b) qu'il ne sera pas ouvert de concours avant 
le complet ,épuisement du tableau de classement men
tionné à l'article W ci~aprèset que la date de l~ 
dernière intégration fixera le point de départ de l',en
registrement des sorties servant au calcul du nombre 
des places' à mettre au ooncours. 

TITRE III 

lia - Stage. 

ART- 7. Tout èandidat agr,éé comme oommis 
stagiaire doit acoomplir un'e année de stage avec pré
sence dfective oomptantdu jour de sa prise de ser~ 
vice, et à PexpiraHon, de laqueUe il ,est, par arrêté 
du Commissaire de la République, pris 'Sur la propo~ 
sition du Chef de Service sous les ordres duquel 
est pla.cé l'intéressé,' soit titularisé, soit licencié, soit 
soumis à un nouveau stage d'une année à l'issue du
quel il ,est définitivement titularisé ou licencié. 

Le temps de stage est rappelé dans la limite d'un 
an pour l'avancement 

Le licenciement peut être pr'ononcé 'au cours du 
stage pour indiscipline, faute grave dans le service, 
incapacité professionnelle ou inaptitude physique. 

:i ! 2P - Au!f!ttentation de solde. 

ART. 8. - Le passage de la solde inférieure à la 
Solde supérieure dans les différents échelons indiqués' 
pour chacun des grades prévus au tableau de l'artic1e 
3, a lieu automatiquement le premier jour du trimestre 
qui suit la date où l'agent remplit les conditions 
d'ancienneté et de services effectifs di-après : 

a) - PQur ies commis et commis principaux : 
[18 mois d'ancienneté dont 14 mois de services effec-
Uk; , 

b) - Pour les commis principaux hors classe, : 
.4 ans d'ancienneté dont 36 mois de services effectifs ; 

Cette auginentaUon de sôldeest. constatée par déci
sion du Commissaire de la République. ' 

3° - Avancement en. grade. 

, '" Les avanceinents ,en grade sont conférés par arrêté 
du Commissaire de la République, sur la pl1oposiHon 
des Chefs de Service. 

Ils I011t lieu au choix ou à l'ancienneté'dans la pro
portilO11 de deux tiers au choix et un tiers à l'ancien
neté. A défaut, de candidats dans l'une ou l'autre" 
catégorie, le tour n'est pas iéservé. . 

Les conditions d'ancienneté et de services effectifs 
exigés pour l'avancement de grade sont tes suivantes: 

10 Pour le grade de commis principal: 
Au choix : 4,2 mois" d'ancienneté dans 1,e grade de 

oommis dont 24 mois de services effectifs; , 
A l'anci:enneté: 6 ans d'ancienneté-dans legrade de 

commis dont 48 mois de services effectifs. 
20 Pour le grade deoommis principal de classe 

exoeptionneUe: " , 
Au choix: 5 ans d'ancienneté dans le 'grade de 

oommis principal, dont 42 mois de services effectifs ; 
A l'ancienne~é: 7 ans d'ancienneté dans le !grade de 

'commis principal, dont 60' mois de services effectifs. 

ART. 9. - AUdun fonctionnaire ne peut prétendre 
à un avancement au 'Choix s'il n"est proposé à cet effet 
par son Directeur ou son Chef de Service let s'il ne 
figure, ,en outre,sur un tableau dressé à la fin du 
deuxième semestre par la Commission pr,évue à Par· 
ticle 1iO et arrêté par le Commissaire de la République, 
Seuls peuvent ,y être inscrits des f,onctionnaires qui, 
,remplissent déjà ou qui rempli.ront au cours de l'an": 
née suivante les conditions requises. 

ART. 10. La Commlssion de classement est 

oomposée comme, suit , 


Président, : 

Le Secrétair,e Général ou son délégué : 

Membres: 

Le Directeur du Cabinet du Commissai:re de la 
République. 

L,e Chef du Service des Finances. 
Le Chef du BUreau du Personnel. 
Quatre représentants c:lu-cad1'le des, Services Admi

nistratifs, Financiers et Comptables désignés par le 
Commissaire de la République sur une liste présentés 
par les f.onctionnaires du cadre et chioisis autant que 
possible parmi les agents du cadre du grade le plus 
élevé. \ 
, Ces quatre derni,ers f,onctionnaires ne prennent pas 
part aux délibérafionset aux votes ooncernant les 
candidats d'un grade, égal ou supérieur au leur, mais 
ils continuent dans ce cas à assister aux !séances de la 
Comnrission, à moins qu'ils ne so~ent eux-mêmes l'ob_ 
Jet d'une proposition. " 

Encas de partage des voix, celle du Président' est 
prépondérante. , " ' 

TITRE IV. 

DisciP{l.ttr. 

ART. 11. - Les peines disciplinai~es applicables 
auper~onnel des services Administratifs, FÙlanciers 
et Oomptabl,es sont: 

La réprimande j 
Le blâme avec inscription au dossier; 
Le retard dans l'avancement à l'ancienneté dans la 

limite maximum d'un année; 
, La radiation du tableau d'avancement; 
La rétrogradation de grade ou d'échelon de grade;' 
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.. I;.a disponibilité d'office; 
La réViocation avec maintien du droit à pension; 
La révocation avec suspension du droit à pension. 

ART. 12. - La répnmande est infligée par le Di
recteur ou le Chef du Service, le blâme avec inscription 
au dossier par le Commissaire de la République. 

Il est r~nd~ compte du pron~ncé de ~a réprimande, 
au CommIssaIre de la RepublIque qUI . conserve le' 
droit de l'annuler pour poursuivre l'application d'une 
peine plus f,orte. 
'. Aucune peine disciplinaire n~, peut être infligée 
à un fonctionnaire des Services Administratifs, Finan
ciers et Comptables, sans qu'il ait été appelé à 
rourmr des justif1ications écrit,es et, sauf s'il s'agit 
delà réprImande ou du blâme, sans qU'il ait été appe
lé à prendre conl1at:ssance de oon dossier intégr;tl. 

Le retard dans l'avancement à l'ancienneté, la ra
diation du taMeau d'avancement, la rétrogradati.,on, 
la disponibilit;é d'office, la révocation sont prononcés 
par arrêté du Commissaire ,de la République après

. avis d'un Conseil d'enquête. 

ART. 13. Le Conseil d"enq'U!êt-e a la composition 
suivante: 

Président: 
Le Secrétaire Général du Territoire ou un adminis

trateur de 1re Classe de la France d'outre-mer. 
Membres: 

Le Chief du Bureau du Personnel; 
Un administrateur ou un administrateur adjoint de 

la France d'outre-mer; , 
Trois agents des Services Administratifs, Financiers 

et Comptabl,es, ayant au moins même grade que 
l'intéressé et, dans ce dernier cas, ayant une ancienneté 
supérieure, ou 'à défaut, trois agents d'un autre· cadre 

. ayant une correspondance hiérarchique équivalente et 

autant que possible une ,ancienneté supéri'eul'f. 


a) Agents visés 

Le f,Qnctionnaire traduit devant un. Conseil d'en
quête peut, au oours qe l'ini'ormation faif.e par le 
rapporteur ,et devant ce Conseil, se faire assister d'un 
défenseur de son choix. 

TITRE V 

Honorariat. 

ART. 14. ~ L'honoratiat du grade peut être conféré 
par arrêté du Commissaire de la République aux 
fonctionnàires des Services Administratifs, Financie~ 
et Comptables retraités ou démissionnaires. ~j 

,TITRE VI 
DispositIons transitoires. 

ART. 15. - Seront intégrés dans le cadre des 
Commis des Services Administratifs, Financiers et 
Comptables : . 

10 - "les agients du cadre local des Commis d'Admi
nistration titulaires de l'un des diplômes énumérés 
à l'article 6 ci-dessus; 

'2P les Commis d'Administr.ation dont la promo. 
hon à l'ancien principalat a été la conséquence de leur 
réussite à un examen proi'essionnel; 

3P - pendant un délai de deux ans à compter de 
l'entrée 'en vigUeur du présent arrêté, les Commis 
d'Administration qui auront réussi à l'examen annuel 
proi'essionnd d'accès au grade d'ordinaire de leur 
cadre, étant entendu que deux examens auront lieu 
à un an d'intervalle pendant J.e délai de deux ans 
susvi~ et qu'un délai de six mois au minimum s'écou
leraentre l'entrée en vigueur du présent arrêté et la 
date du premier examen. . 

Leur intégration aura lieu, pour. compter du jour . 
de leur nomination dans leur nouveau cadre, confor
mément aux tableaux de conoordance ci-dessous: 

au paragraphe 1 

CadreComniun Supérieur des 
Cadre des ,Commis d'Administration OBSEI~VATIONSServices Administratifs. Financiers 

, et Comptables 

Principal de 1re cÏasSe O:>1unns principal hOrs classe après Les intêres'sés oonselVent l'ancienneté 
., 8 ans . . . . .. . . . . • acquise dans le grade d'assimUa.. 

lion de leur cadre d'origine. 
Principal de 2- classe Commis principal bors dasse après L,es infér,essés oonservent leur ancien

4 ans . " • • ... .•.. neté dans la limite de 18 mois , ." . 
Principal de 3e classe' Commis, principal bors' classe après Les intéressés perdent toute ancien

4,ans . . . • .' • ne~. !'. 

Ordinaire de 1re classe . . .. Commis principal hors classe avant L,es intéressés oonservent leur ancien
4 ans . . . • .••• netédans la limite de 18 mols. 

Ordinaire 'de 2e classe . Commis principal' après 36 'InQis. Les intéressés oonservent leur an
Cl,enneté. 
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Cadre Commun Supérieur des 
Cadre des Commisd'Administra~ion OBSERVATlONSServices Administratifs. Financiers 

. et Comptables' 

Adjoint de 1re classe . Commis principal après 36 mois. • Les intéressés perdent/ toute 
neté. 

ancien-

Adjoint de 2e classe Commis principal après 18 mois. Les intéressés perden,~ toute ancien
neté. 

Adjoint de 3e classe 'Commis principal avant 18 mols. Les intéressés perdent toute anCien
neté. 

Adjoint de 4e ,classe Commis principal avant 18 mois. Les 'intéressés perdent toute ancien. 
neté. 

Adjoint de 5e classe Commis après 18 mois Les intéressés conservent leur an
cienneté dans la 1inùte d'un an, 

Adjoint de 6e classe Commis après 18 mois Les .intéressés conservent leur an· 
cienneté dans 'la limite d'un an. 

Stagiaire . . . Commis avant 18môis . . Les intéressés conservent leur an
cienneté acquise dans le cadre 
d'origine. 

b) - Agents visés aux paragraphes 2et 3 : 

Cadres locaux de Commis 
Ex.péditionnaires 

Cadre Commun ~upérieur des 
Services Administratifs. Financiers OBSERVATIONS 

et Comptables 

Oommis principal de 1re classe Commis principal après 36 mois. Les intéressés conservent leur an
cienneté. ' 

Oommis principal de 2e classe . Commis principal après 36 mois. Les intéresséS pe.rdént toute ancien
'neté.. 

Commis principal de 3e classe Commis principal avant 18 mois • Les intéressés oonservent leur an
cienneté dans la limite d'un an. 

Oommis ordinaire de 1re classe Gommis après 18 mois • 'Les intéressés conservent leur an
cienneté dans la limite de 18 mols. 

Gortllnis ordinaire de 2e çlasse Commis après 18 mois • Les intéressés conservent leur an
cienneté dans la limite d'un an. 

Commis adjoint de 1re classe Commis avant 18 mois • • Les intéressés conservent leur an
ciennet~ dans la limite d'un an. 

Commis adjoint de 2e classe Commis avant 18 mois • . Les intéressés' conservent leur an~ 
cienneté dans la limite de 6 mois. 

Commis adjoint de Se 'classe Commis avant 18 mois Les intéressés perdent toute ancien
neté. 

ART. 16. - Sel10nt également intégrés dans ce 
cadre, sur avis motiv,és de leur Directeur ·ou Chef de 
~rviceet sur pr()position de la Oommission de, 
classement, tes Commis d'Administration ayant retn' 
pli pendant Sept ans au moins les fonctions d'Agent 
Spécial., " , 

Leur intégration aura lieu pour compter du jour de 
leur nomination dans lèllr noùvéau cadre cortform& 
ment au tableau b de cOncordance figurant au précé
dent article. 

ART. '17. - Les Agents des cadres locaux des 
Commis d'Administration qui, au cours de la période 
transitoire de deux, ans prévue à l'article précédent, 
pourr:ont se pr.éval,oir de sept ans d'exercice des 
fonctions d'Agent' Spécial, pourront être intégrés selon 
les modalités prévues à l'article 16. . 

Leur intégration aura lieu pour compter du prèmier 
-j,our du trimestre qui suivra la date où les sept ans 
d'emploi en qualité d'agent spécial auront été effecti. 
vement accomplis. ' 
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ART. 18. - Les .agents intégrés en application' des 
. dispositions des articles 15, 16 et 17ciMdessus, ayant 

une solde supérieure dans. l,euremploi . d'origine, en 
oonservent le bénéfice à titrè personnel jusqu'à ce 
que par le jeu de l'avancement nermal, ils ebtienne.nt 
dan~ leur nouveau cadre une solde supérieure. 

ART. ·19. Les intégirationsen applicati9n des dis
positions des articles 15, 16 d 17 ne se feront que 
sur demandes des candldats. transmises' par la voie 
hiérarchique ayec avis motivé. 

Les deinand~ ne seront recevables que durant un 
délai de six mois pour oontpter, suivant le cas, de 
la: promulgation du présent arrêté .ou de la date à 
Îaquelle l'e dl10it à l'intégration sera .ouvert. 

Passé ce délai les intéressés seront considérés corn· 
me ayant opté p<?ur leur maintien dans le cadre des 
Oommis d'Administration. 

ART.. 20. - Serent' intégrés dans le cadre des 
Oommis d'Administrati.on les Oommis auxiliaires et 
joumaUers ayant· subi :avec succès les épreuves de 
l',examen professionnel organisé par l'arrêté no 98~49l 
PI' du 18 décembre 1949. ' 

Leur in~é'giation se fera suiVant les possibilités 
budgétaires dans l'ordre dU: tableau de classement à 
l',examen. 

ART. 21. - Le présent arrêté seraenregistré1 ' 

publié et communiqué parlout .où besoin sera. 

Lomé, le 23 mai 1951. 

Pour le Commissofre' de la République absent 
. et. pa1'délégation. 

.Le Secrétoire Oénéral du T.ogo 
Chargé. de l'e.xpédition des tillaires 

F. M. GUlLLQU. 

'Approbation m.iIiII~rie/t!.e not~tiée par D.· M. No 
34.136 ~lfBE. du 29 iliin 1951. 

"ANNEXE à l'arfllié n~ 341-:-51/P.•. 23 mal 1951. 

ARTlCLE . PREMIER'.. - Les épreuves .. dlU conoours 
pour l'accessl()n à PemplOl de Commis stagiaire des 
Serviœs Administratifs, Fi.nanci'ers et Comptables, le 
temps al;oordé pour chacune ,d'dtes, ainsi que lesooef. 
f,jde,nts qui "eur sont attriblUés sont . Indiqués ciMap~ès : 

Q1 . - Epreuves. de culture .générnle : 

'Coefficient Du6. 
a) -Compositionfrançaise sur 

un' suj;et d'ordre gfénéral . " . 3 3.1ï. 
b) ~ Une ,épl'euve de géo

g~aphie . .. " 2 3 li. 
c) :- Une ,épreuve . de mathé , 

matiques 2) 3b!. 
d) Une épreuve de p'hysi

que 'et clûmie ~ .'. • . . • , 2 i. 3.h. 


2Q - Epreuves professionnelles : 

a) - Une .. épreu~e 
lation financière 

de légis
5 

b) - Une épreuve' de droit 
administratif • . .. . 4 3 hl. 

.. c)- Une épreuve 
lbgraphie.. . .• 

de 
. 

dacfYM 
.' ~ . 1 30 min. 

ART. 2. - Les épreuves sont notées de 0 à 20. 
· Les candidats ayant .obtenu une moyenne inférieure 
à 10 sur 20, compte tenu des coefficients, à l'ensemble' 
des épreuves de culture générale sont éliminés. 

Toute note inférieure à 7, sauf en dactylographie, 
estégal,~~téliminatoire. Aucun candidat ~e peut 
être admis s'il n'a obtenu un total de points au .mlOins 
égal à 216 points. . 

AItT. 3. - Programme détaillé des ma'ijères. 
Le concours porte sur les matières suivantes : 

Ip - Oéo,gapliie : 

· Oéographiegénérale: programme de; seconde de 
l'Enseignemellt secondaire. 

Géographie physique et économique de la France 
et de l'Afrique Occidentale Française. 

2P - MalJM.matiques : 

Algèbre: 

Grandeurs proportionnelles et. grandeurs à accrois
sements proportionnels. Relations: 

.y. = ax 'et y .. ax'+ b 

Graphiques : 

Système de deux équations numériques du premier 
degré à deux inconnues, résolutions alg:ébriques (mé

. thode substitutIOn, niétboded'a:ddition) et solution 
graphique. . 

Exemple de cas d'impossibHitéet de cas d'indéter
mination. 

Problème emprunté à la ig'éométde et à la physiq.'Uè 
oonduisant à des relations de la fonne : . . 

y = x2; Y = ax2, Y, .1) Y = a 

x x 
ou (a) est un coefficient numérique. Tableau de valeur, 
graphîques. .' 

Définiti.on' de la racine carrée arithmétique. Recher'" 
che d'une valeur décimale. approchée; usage d'un' 
!graphlque, d'une table de carrés, die la règle d'extrac
tion arithmétique donnée sans· jlUstification. 

Résolution d'une équation numérique du second 
degré à une inoonnue. . 

Arithmetique: 

Système des 'mesuJ1es métriqtres.· 
·Tant plOUf cent, tailt. pour mine (bonification de 

poids, ~éfice, barème d'achat et de vente). ' 
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